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PROGRESSION DE LA CGT AUX ELECTIONS 
Malgré une baisse de participation aux élections prud’homales imputable aux conditions d’organisation crées par le patronat et 
le gouvernement, les salariés placent la CGT largement en tête de toutes les organisations syndicales. 
C’est un succès d’autant plus remarquable que celles- ci  s’inscrivent dans une série d’élections nationales (territoriaux – 
éducation nationale – CNRACL – Caisse de Retraite SNCF) où la CGT progresse partout et au bout du compte, creuse l’écart 
avec les autres organisations syndicales. C’est un message fort adressé dans le cadre des élections professionnelles du 26 
Mars 2009. 
 

AU CŒUR DES MOBILISATIONS 
Ces résultats sont sans aucun doute à mettre à l’actif des militants dans les différentes campagnes et d’une CGT offensive et 
revendicative, à l’initiative de nombreuses mobilisations et manifestations unitaires organisées au cours des dernières 
semaines pour s’opposer aux politiques de régression sociale menées par le gouvernement et employeurs. 
Dans un contexte économique et social où chaque jour sont annoncés des restructurations, des licenciements, du chômage 
partiel, la remise en cause permanente des droits sociaux (retraite à 70 ans, travail le dimanche, renforcement de la précarité 
de l’emploi etc.…) ces différents scrutins confirment des attentes fortes vis-à-vis de la CGT et nous confère de grandes 
responsabilités pour construire rapidement des initiatives qui permettent à la fois d’être force de propositions et gagner la 
convergence des luttes dans l’unité d’action. 
 

DES ATOUTS POUR LA SYNDICALISATION 
Fort des ces succès électoraux et dans ce contexte de développement de mobilisation, plus que jamais nous avons besoin 
d’aller à la rencontre de ces milliers de salariés  qui ont voté pour la CGT, afin de débattre avec eux de nos propositions 
alternatives à la crise, de leur adhésion à la CGT et des moyens à se donner ensemble pour définir les contenus revendicatifs 
et décider des actions à mener. 
 

LUTTER PLUS POUR GAGNER PLUS 
Face à un patronat et un gouvernement qui restent sourds aux urgences sociales, alors que des milliards d’euros sont accordés 
aux banques et aux entreprises, l’ensemble des organisations syndicales : CGT – CFDT – FO – CFTC – CGC – SOLIDAIRES 
– UNSA - FSU  a appelé l’ensemble des salariés du privé et du public, les privés d’emploi et les retraités  dans une grande 
journée d’action nationale interprofessionnelle et 
unitaire le 29 Janvier 2009 avec une mobilisation 
exceptionnelle et dans la continuité de cette action, en 
préparant le 19 Mars 2009. 
 

Cette riposte unitaire est nécessaire pour 
imposer la satisfaction de nos revendications. 

Pour cela 
Dotez vous massivement le 26 Mars 

Dans tous les collèges d’élus et mandatés 

CGT  
 

LAGORSE René 
Secrétaire Régional des Cheminots Retraités CGT          

ENSEMBLE  
 

NOUS AVONS LA FORCE DE GAGNER ! 



 

 

Défendre la péréquation en votant CGT le 26 mars 2009 
 

 

Depuis 1982, année de mise en œuvre de la 

désindexation salaires/prix, les augmentations 

générales de la valeur du point de grille sont 

inférieures à celles des prix. Le retard cumulé qui 

constitue le contentieux salarial, pèse de plus en 

plus sur l’évolution du pouvoir d’achat des salaires 

et pensions. Non seulement la CGT n’a pas 

cautionné cette politique salariale par sa signature 

au bas d’accords salariaux comme certaines 

organisations syndicales, mais elle n’a cessé de la 

dénoncer et de la combattre, tout en revendiquant 

des augmentations générales au moins égales à 

celles de l’évolution des prix. 

 

Le contentieux salarial a atteint 16,5% fin 

décembre 2007. La CGT réclame une augmentation 

générale de la même importance pour rattraper ce 

contentieux sans, hélas, y être parvenue à l’obtenir 

lors des négociations salariales. 

 

Or, comme il l’a fait pour les fonctionnaires en 

2003 et sous prétexte de garantir le maintien du 

pouvoir d’achat des retraités, le gouvernement a 

décidé lors de la réforme de notre régime spécial,  
 

de substituer, à compter du 1er janvier 2009, 

l’indexation des pensions sur les prix aux 

mécanismes de la péréquation qui existaient 

jusque là. 

 

N’en déplaise au gouvernement, le système de 

péréquation en vigueur  à la SNCF depuis 1949 

était malgré la dégradation de la politique salariale 

à la SNCF, plus favorable que l’indexation des 

pensions sur les prix appliquée dans le régime 

général depuis 1994(réforme Balladur) et dans les 

régimes de la fonction publique depuis 

2004(réforme Fillon). 

 

Les statistiques de la Direction SNCF montrent 

que pour la période 1993/2006, le total des 

mesures perçues par les cheminots retraités a 

été de +24,43% (dont mesures générales 

+17,41%) quand le régime des salariés du privé 

s’établit à +21,70%, pour une évolution des prix 

de +20,86% (selon l’indice INSEE). 

Mais pourquoi en est-il ainsi ? C’est le résultat 

de la péréquation qui prend en compte non 

seulement les augmentations générales (mises à 

mal par la désindexation salaires/prix) mais 

aussi les attributions de points de grille, les 

majorations de primes de travail et 

l’élargissement du salaire liquidable par une 

intégration de points d’indemnité de résidence 

dans le traitement. 

 

La CGT entend bien continuer à agir pour imposer 

le maintien de la péréquation dans notre régime 

spécial. 

 

Elle mobilise d’ores et déjà les cheminots 

retraités pour une  

GRANDE JOURNEE D’ACTION NATIONALE  

A PARIS LE 10 MARS 2009 

pour exiger le maintien de la péréquation et des 

mesures d’élargissement du salaire liquidable 

prévues pour 2009 et pour les années à venir. 

 

Les cheminots actifs et retraités ont intérêt à 

maintenir le lien salaires/retraites, fondement 

de la répartition, parce que sa suppression ne 

peut qu’ouvrir la voie à la retraite par 

capitalisation et mettre fin à un système 

solidaire. 

 

POUR DEFENDRE LA PEREQUATION, 

LES CHEMINOTS ACTIFS 

VOTERONT CGT LE 26 MARS 2009. 
 

Jacques Tourne  

Membre du Collectif Régional CGT Retraités 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES RETRAITES 
 

LA FORCE QUI COMPTE 
 

Nous, Jean Louis Salaün, EIV de Bourgogne (Saulon), 

Pierre Bertholomey ETBFC (dépôt de Perrigny), Jean 

Luc Grandjean EEX de Besançon (UO Vesoul), Didier 

Henriot ETBFC (Annexe de Dijon-ville), Pierre Bertrand 

ETBFC (dépôt de Perrigny), Bernard Weppe ECT de 

Dijon, François Daquin siège régional (CRO), venons 

d'entrer dans la « vie active » de retraité. Nous sommes 

de jeunes retraités et sans complexe, toujours 

syndiqués à la CGT. Nous avons décidé, en retraite, de 

poursuivre le combat qui a été le nôtre tout au long de 

notre activité au sein de l'entreprise. Celui de la 

défense et de l'amélioration de nos conditions de vie. 

Les campagnes insidieuses menées par le patronat et 

relayées par certains médias (retraités privilégiés, 

profiteurs, poids pour les salariés et le pays) visent à 

briser la solidarité intergénérationnelle, à casser 

l'esprit revendicatif, à tenter de maintenir hors de la 

vie nationale une frange importante de la population. 

 La pauvreté est de retour chez les personnes âgées et 

le niveau général des pensions ne cesse de se dégrader. 

Certains évoquent dans le même temps de porter la 

retraite à 70 ans. Etc. etc. 

C’est pourquoi, avec la CGT, nous retraités, nous ne 

laisserons pas faire n'importe quoi, n'importe comment. 

Nous sommes conscients de constituer une force 

économique, sociale, culturelle et politique. Nous 

participons activement à la vie économique de la Nation. 

L'action que nous menons avec la CGT pour la défense de 

nos droits, qui seront demain les vôtres est une bataille 

d’avenir. 

Nous voulons, avec vous, faire entendre de plus en plus 

notre voix. 

Cette voix nous l'avons exprimée lors 

des élections des administrateurs 

retraités à la caisse de prévoyance en 

portant la CGT 1ère organisation 

syndicale et loin devant les autres 

organisations syndicales. 

Cette voix, vous la ferez entendre 

comme nous, retraités, en votant 

massivement pour  

les candidats présentés par la CGT 

le 26 mars 2009. 

 

 

 

 

En 2008, les cheminots retraités auront perçu 

au total 3,51% d’augmentation des pensions, 

se décomposant de la manière suivante : 

 

 1,5% d’augmentation générale des pensions 

 

 Augmentation uniforme de 12,5 € de 

toutes les primes de travail 

Soit +0,58% en moyenne d’augmentation 

des pensions 

 

 Augmentation de la PFA par la création 

d’un élément de prime de travail 

hiérarchisé dans la PFA dont le montant 

est égal, pour tous les cheminots, à la 

moitié de la position correspondante des 

codes primes 1 et  2  

Soit une augmentation moyenne des 

pensions de + 0,32% 

 

 L’intégration d’1/4 de point d’indemnité de 

résidence au 1er avril et d’1/2 point au 1er 

décembre 

Soit + 0,75% en moyenne 

 

 L’intégration d’1/4 de la gratification 

d’exploitation (hiérarchisée) et d’1/4 de la 

gratification de vacances (uniforme) dans 

le salaire liquidable,  

Soit + 0,36% d’augmentation des 

pensions, en moyenne 

 

 Pensions de réversions : 

1ère étape du passage à 54% avec un 

relèvement du taux de réversion de 50 à 

51,3% au 1/7/2008 pour les pensions 

situées au minimum et celles inférieures 

au montant résultant de cette mesure 

(1727,28 € par trimestre au 1/7/2008)  

Soit une augmentation de 2,6%. 



 

 

Générations solidaires… Parlons d’avenir 
 
Rien dans la situation actuelle ne peut conduire les 

retraités à rester spectateurs face aux attaques qu’ils 
subissent et que l’ensemble du monde du travail 
subit. Nous sommes de plus en plus à l’exprimer. 
C’est tout le sens de notre démarche en nous 
adressant à vous, cheminotes, cheminots qui êtes 
encore en activité. 
Des élections professionnelles vont avoir lieu le 26 
mars 2009 à la SNCF. Vous allez devoir élire vos 
représentants dans les instances représentatives de 
l’entreprise. 
Notre démarche n’a d’autres buts que de vous 
apporter notre propre réflexion, nous retraités 
cheminots, sur les enjeux et significations que 
porteront un tel scrutin pour le devenir de notre 
entreprise, mais également pour notre propre 
devenir, nous, retraités, vous, futurs retraités. 
Tout d’abord, il faut pour chacun de nous, tenir 
compte de cette évidente certitude : à l’horizon 2020, 
avec l’allongement de l’espérance de vie, notre 
société se répartira en 3 classes d’âges quasiment 
d’égale importance : 1/3 en formation initiale, 1/3 
dans le travail, 1/3 en retraite. De quoi réfléchir !  
 
Déjà une première réflexion : Ce constat de 
l’allongement de l’espérance de vie, il faut le lier aux 
luttes qui l’ont rendu possible et sur lesquelles la 
CGT a pris toute sa part et engagé toutes ses forces, 
sur la durée du temps de travail, les conditions de 
travail, l’âge de la scolarité, notre régime des 
retraites. Etc… 
 
Cet allongement de la durée de vie est plutôt une 
bonne nouvelle et non une menace comme tant à le 
décrier MEDEF et Gouvernement. C’est une victoire 
de la classe ouvrière qui en appelle d’autres. 
Les luttes qu’a menées la CGT sur les retraites et les 
propositions de leur financement apportent des 
réponses. Pas de doute l’argent existe, nous l’avons 
vu lorsqu’il a été question de sauver les 
établissements financiers et l’aide apportée aux 
entreprises, la question fondamentale réside en une 
autre répartition des richesses et une vraie politique 
de développement de l’emploi. 
 
Autre réflexion : Faut-il continuer à se battre après 
une longue vie professionnelle ? Y a-t-il encore une 
vie syndicale quand l’heure de la retraite sonne ? 
Sûrement ! Tant les solutions aux problèmes posés 
pour les actifs et les retraités sont identiques (santé, 
logement, transport, pouvoir d’achat…)  
 

Il n’y a pas de retraites décentes sans travail 
décent. 

 

Ces propos soulignent combien la retraite est 
conditionnée par l’activité. Ils montrent également 
l’importance de l’action syndicale, surtout à un 
moment où tout exige de retrouver le chemin de 
l’action collective. 

La CGT défend les options fondées sur ces choix d’une 
société solidaire qui n’opposent pas les générations. 
La CGT est engagée sur ce chemin. Son action pour la 
défense des droits des travailleurs, qu’ils soient actifs 
ou retraités, n’a rien à voir avec une action 
recroquevillée, égoïste, corporatiste. 
La CGT avec vous, avec ses retraités, on l’a vu lors 
des manifestations historiques du 29 janvier, fait 
entendre votre voix. Celle qui refuse le bradage de la 
politique sociale, celle qui résiste au retour en arrière, 
celle qui rassemble au-delà des ages, celle qui 
préserve l’avenir des jeunes générations. 
Les dernières élections auxquelles les retraités ont 
participé, celles des membres du conseil 
d’administration de la CPRP ont été un succès pour la 
CGT. 

Les retraités ont donné de la voix à la CGT, validant 
ainsi sa stratégie. La lutte se conjugue à tous les 
temps, à l’actif et/ou au retraité, au mode 
intergénérationnel. 
Les luttes rassemblent contre les choix faits par le 
gouvernement et le patronat et leurs conséquences 
pour l’emploi, le pouvoir d’achat, le droit à la retraite et 
à la santé, les mauvaises conditions de travail. 
 

TELS SONT LES OBJECTIFS DE LA CGT 
 

Le syndicalisme retraité est une force à part 
entière pour les mêmes objectifs et dans la 

même CGT. 
 

CONTINUEZ A DONNER DE LA VOIX  
A LA CGT 

 

LE 26 MARS 2009 VOTEZ CGT 
 
 

Pierre Genoud 
Membre du collectif régional retraités CGT 


